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LE DROIT CIVIL DEVANT LA COUR MUNICIPALE

La juridiction des cours municipales est définie dans la Loi sur les cours municipales et couvre plusieurs domaines du droit.  Actuellement, les municipalités utilisent pleinement la cour municipale en matière pénale, mais elles auraient tout avantage à y présenter aussi certains dossiers traitant de matières civiles.

Au cours de cette présentation, nous discuterons de la juridiction des différents niveaux de tribunal en droit civil et préciserons l’étendue de la juridiction de la cour municipale.  Nous traiterons de la procédure à suivre ainsi que du rôle du greffier.  Enfin, nous ferons un survol des possibilités offertes par le système Genero, utilisé par la majorité des cours municipales du Québec, en ce qui concerne le traitement des dossiers de nature civile.
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